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Circulation et stationnement des infirmiers libéraux
Question écrite n° 12650

Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les difficultés de circulation et de stationnement auxquelles sont confrontés les
infirmiers et infirmières libéraux dans l'exercice quotidien de leurs missions, en particulier lors des tournées de
soins à domicile. En effet, ces professionnels jouent un rôle central dans l'organisation des soins de proximité,
notamment auprès des personnes âgées, dépendantes, isolées ou suivies dans le cadre de prises en charge
lourdes. Pourtant, dans de nombreux territoires, les contraintes liées au stationnement, l'absence
d'emplacements identifiés à proximité des domiciles, les restrictions d'accès à certaines zones urbaines ou
encore l'impossibilité d'effectuer des arrêts de courte durée dans des espaces adaptés compliquent fortement
leurs interventions. Ces difficultés logistiques ont pour effet d'allonger les tournées, de désorganiser les
plannings et peuvent, à terme, nuire à la continuité et à l'efficacité des soins à domicile. Elles participent
également à une surcharge du système de santé, en favorisant le recours à des prises en charge hospitalières
plus coûteuses, alors même que le maintien à domicile constitue un objectif partagé des politiques de santé
publique. Si le code général des collectivités territoriales offre aux maires la faculté de réserver des
emplacements à certains usagers, l'application de ces dispositions demeure très inégale selon les communes,
créant des disparités territoriales importantes. Elle lui demande donc si elle envisage de prendre des mesures
visant à faciliter la mobilité des infirmiers libéraux, notamment par des recommandations ou outils
d'accompagnement destinés aux collectivités territoriales et selon quelles modalités de telles évolutions
pourraient être mises en œuvre.
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